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savoir que Ton est liomosexuel? A quels traits infaillibles se reconnaitre
tel? II y a des homines qui se croient homosexuels sans l'etre. Ce qui
fait l'homosexualite ce n'est pas seulement ce fremissement interieur
place an coeur en contemplant un visage de gargon, ce n'est pas cet
appel de la chair qui veut etre eile avec son seinblable, ce ne sera jamais
seulement sa reconnaissance en un autre semblable ä soi du moins par
son corps, ce ne sera jamais uniquement un desir, si lointain remonte-
t-il; au senil meine de l'adolescence, voire meine de l'enfance, alors que
seuls des eontacts masculins etaient apprecies, alors qu'un ami devenait
dans la solitude des colleges celui qui pcrmellait le reve, et le sourire el
Fepanouissement de l'intelligence et du coeur: ce sont des signes, oui,
ayant valeur, ayant poids, dont il faut tenir eompte, c'est souvent et
presque toujours les marques dont se sert cet autre plus profond en inoi-
meme et qui est I'ETRE nu, mais il pent y avoir erreur, ce peut etre
seulement line ambivalence qui deviendra line pratique constante des
l'aits homosexuels, parce qu'alors ä 20 ans od ä 30 ans on ne veut plus
se desavouer, oil ignore la femme, on a copie les vrais homosexuels et 011

a appris ä la detester, on a agi par imitation, oh! l'liabitude, oh! habitu-
dinaires

L'homosexualite est mon etre. Inseparables. Vie et mort, temps et
eternite. Homosexualite et Liberte, liberte et sante morale. La liberte
conduit ä la morale, disions-nous plus haut: rhoinosexuel est MORAL. II
est libre: il est moral. U est de la societe. Clamons-le fort, dans la
dignite. Souhaitons avec quelle vehemence quasi sacree puisque nous
defendons l'Imperissable, que chaeun de ceux qui sont marques de ce
sceau indelebile qui cree leur «Moi» onlologique ne soient plus seulement
des itinerants du plaisir, des inassouvis de la chair. II est line soif bien
plus difficile ä etancher, Celle de chaque liomosexuel qui se prend ä penser,

celle des autres qui nous jugent 011 nous ineprisent ou tentent louab-
lement de nous comprendre. A Amsterdam savants et philosophes et psy-
chiätres et juristes essaicront d'etudier ces questions que la litterature
mondiale ne cesse de presenter, que malheureusement la rue exhibe
souvent, il faudrait que chaeun de ceux qui seront lä-bas se sentent vraiment
soutenus par des ETRES LIBRES pour etudier notre vie et ses proble-
mes, pour exiger l'EGALITE SEXUELLE.

L'Affaire des «Quarante»

Cette penible affaire, qui s'est terminee le 3 juillet devant le Tribunal

correctionel de Lausanne par 2 condamnations fermes, 10 sursis et 3

liberations, a suscite de nombreux commentaires dans la presse de la
Suisse Romande.

II est evident que nous devons reprouver les agisseinents de certains
inculpes. Nous n'avons jamais cesse de repeter qu'un faux-pas, commis
par l'un d'entre nous, compromettrait toujours rensemble des gens de

notre nature, et notre revue a maintes fois rappele ä nos lecteurs le

respect des limites qui nous sont accordees par la loi. Nos camarades
savent que 11011s attendons line conduite irreprochable de leur part, afin
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de prouver que le sens de l'ethique morale est au moins aussi bien deve-
loppe chez nous qu ailleurs. Nous n'avons non plus jamais cesse de sou-
ligner ä nos lecteurs que nous representons une minorite et que tous nos
gestes et nos paroles sont enregistres par la societe, qui nous est gene-ralement hostile, avec un minimum d'indulgence. Mais ce n'est point seu-
leinent pour respecter la loi que nous insistons sur I'inviolabilite de la
jeunesse. Les jeunes gens, dont les sentiments autant que le corps sont
en formation, demeurent pour nous aussi sacres qu'ils le sont pour tout
liomme de caractere. Si de jeunes etres nous approchent et nous font
sentir parfois qu ils nous aiment de cet amour spontane des adolescents,
nous acceptons cette offrande pour ce qu'elle est, c'est-ä-dire le signe
d'une affection et d'une confiance pures du jeune pour l'aine. II est re-
voltant de penser que la societe attribue obligatoirement ä nos relations
la satisfaction d'un besoin sexuel.

Apres ces considerations generales, nous tenons ä nous pencher sur
1 echo que I affaire des «Quarante» a rencontre dans la presse. Mais au-
paravant, nous nous devons de reveler que les «mineurs detournes» se
sont recrutes pour la plupart chez des jeunes gens vivants de la prostitution

et qui, apres l'accomplissement de leur commerce honteux, devaient
sans donte partager avec une amie l'argent si facileinent recolte. II est
curieux de constater en passant que sur 10 cas de prostitues masculins,
8 au moins appartiennent ä la societe dite normale. La chronique judi-
ciaire de la presse romande a temoigne d'un sens remarquable de loyaute
et de verite vis-ä-vis des faits et des personnes en cause. Seul, le
redacteur en chef du «Courrier lie Geneve», Rene Leyvraz, brille encore
par des reflexions d un gout et d'une justesse qui ne lui font point hon-
neur. —

Dans son nuiriero du 4 juillet, la «Gazette de Lausanne» ecrit entre
autre:

«Le jugement releve dans ses considerants que quelques-uns des
mineurs qui out motive l'inculpation des prevenus ont ete en l'occurrence
bien plutot des agents provocateurs que des victimes. L'un d'eux en parti-
culier etait deja completement perverti lorsque les accuses le rencontre-
rent, et le Tribunal a decide en consequence de liberer de toute peine
ceux des prevenus qui eurent affaire ä lui.»

La «Nouvelle Revue» de Lausanne egalement parle ties «victimes»
dans les termes suivants:

«Des jeunes gens äges aujourd'hui de 18 ä 20 ans ont comparu comme
temoins, plusieurs faisant defection ä l'audience.

Iis etaient une bonne dizaine.

L'un ou Lautre ont cause par leur attitude une lamentable impression,

car ils ne seinblaient sensibles, en fait d'appäts, qu'ä ceux de
l'argent.
C'est ainsi que tel ou tel de ces garnements qui paraissaient plus ages
qu'ils n'etaient reellement se sont livres sur des adultes ä de veritables
provocations.

Cela ne saurait excuser les fautes des aines, inais la police des moeurs
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tie pent plus ignorer qu'il existe une prostitution masculine ä cote tic

l'autre et eile ferait bien, sur ce point, d'intensifier sa surveillance.

II serait interessant, notamment lie recliercher les moyens d existence
de certains jeunes gens, sans profession definie, qui bantent les etablis-

senients publics.»
Rene Leyvraz, dans le «Courrief» du 9 j n illet, a cru bon de placer

cette penible affaire en premiere page. Ce fait, en lui-meme. jette une

etrange lumiere sur la mentalite du redacteur et de son journal, d aulanl
plus que le «Courrier» est considere comine un quotidien plutot religieux
et non coinme une vulgaire feuille ä scandales. L'article de Leyvraz, est

intitule «A la degringolade». En voici le contenu:
J'espere m'exprimer en termes decents sur cette « liquidation

judiciaire d'un institut de beaute» qui vient d avoir son epilogue
ilevant le Tribunal correctional de Lausanne. Mais cet article n est

pas pour les enfants, ear 1'affaire, bien qu'abondamment parfumee, ne

sent pas bon.
Ce proces-lä, notons-le, suivait le «proces des Quarante» dont je ne

rn'approcherai qu'ä pas feutres. Ces «Quarante» n etaient pas ceux de

I'Academie, cotnme la majuscule (que je n'invente pas) pourrait le sug-

gerer. C'etaient quarante messieurs cjni enfin qui n'aimaient pas les

dames. Je risque gros sur ce terrain, car cette societe choisie dispose
d'une revue en plusieurs langues, qui parait ä Zurich, et que j'ai eu le

front de bousculer, sans nul succes d'ailleurs, car elle parait avoir de

solides garants dans cette vieille Helvetic connue pour 1 austerite de ses

moeurs: «les vieux heros et leurs males vertus» Toujours est-il

j'ai oublie de vous le dire — que cette revue in"a gratifie d'une reponse
si jupiterienne que j'en suis reste pantois. Pen s'en faut que je ne me
sois senti moi-meme anormal. Nous somrnes de plus en plus envahis par
cette etrange secte. qui fait sous le manteau une active propaganile parrni
notre jeunesse sans que les successeurs des «vieux heros», reduits a 1 etat
de zeros, s'en veuillent emouvoir. Quoi qu'en pensent ces messieurs, je
li'ai jamais refuse de considercr avec charite les quelques cas d'anomalie
constitutionnelle qui se trouvent parmi eux, et qui sont souvent tragiques.
Ce que je soutiens mordicus, e'est que l'extension de cette anomalie, tres

rapide, est un redoutable plienomene de putrefaction, et que le droit de

propagande qui lui est concede est une honte pour les autorites respon-
sables. On se trompe d'ailleurs lourdement si l'on croit — ä 1 instar du

procureur du deuxieme proces de Lausanne — que 1'anomalie se repand

par la difficulte de trouver des satisfactions normales. C'est an contraire
un plienomene de sur-saturation, de pan-sexualisme exaspere qui devient
aberrant par son obsession meine. Et ce n'est point la chair qu'il faut
incriminer, c'est l'esprit, 1'esprit devoye d'une epoque pour qui le sexe

est devenu la plus ravageuse des abstractions, quittant et bafouant la

nature, abiinant, souillant, detraquant de jeunes ämes par milliers dans

notre pays.»
Nous estimons inutile de repondre ä Monsieur Leyvraz, qui est nil

lioinme de mauvaise foi et qui ne inerite guere que 1 on prenne garde
ä lui, en depit des ravages qu'il peut causer par son absence totale de

loyalisme et de sens critique. Nous publierons pourtant la replique de
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la «JMouvelle Revuen (Lausanne), |)anie ä la suite de Particle du «Courner»
et terminerons avec eile I'expose de cette douloureuse affaire. L'article
en question, publie le 10 juillet et signe par A.M., s'intitule «Les

Haiances de la Justice». II est ainsi con^u:
«Si 1 on reinplagait la clironique des triliunaux par celle des honnetes

gens on pretendu tels, nous jugerions probableinent notre epoque avecplus de clemence et les moralistes auraient, chaque jour, des motifs
de se rejouir.

Personne ne parlerait plus de la «degringolade des moeurs» pour re-prendre une dure expression d'un confrere de Geneve qui a ete frappe
par deux proces recents:

Celui des «quarante» et relui d'un < institut de beaute».
Mais voilä, les journanx ne sauraient quotidiennement relater les easde tons les employes consciencieux, de tons les maris fideles, de toutesles jeunes filles pures, de tous les ciloyens normaux, car cette insistance

elle-meme deviendrait desoldigeante.
N v aurait-il pas quelque insolence a souligner, coiiiuie autant d'cx-

ceptions, les multiples manifestations de la vertu!
U en est, dans ce domainc, comme dans celui de la circulation

routierc: •

Nous lie signalons que les accidents.
Or, il y a de nombreux automobilistes qui ne se son! jamais casse la

figure et de nombreux caissiers qui n'onl jamais leve le pied.C'est tout de meine assez reconfortant.
Je ne crois^ pas du tout que notre temps soit plus dissolu qu'aucun

autre in ipie 1 homme ait beaueoup cbange du pere Adam ä votre ser-viteur.
L'on entend parfois declarer, dans certains milieux, (pie la justice

ii est pas asscz severe ä l'egard des dclinquants et l'on en vent pourpreuve ses derniers jugenients.
Que Savons-nous de la durele de la peine?
Un vieux cheval de retour pent n'eprouver aiicune contrariete quel-

coiique a retourner en prison tandis qu'un autre individu sera desespere
a la seule pensee d'etre traduit devant un tribunal et d'encourir peut-etre une premiere condamnation.

lis etaient quinze inculpes dans l'affaire des «quarante«. trois dans
celles d'un «institut de beaute», vingt dans celle de la «boule» et tous,
sans exception, exhibaient un easier judieiaire blanc.

Chacun d
eux,^ avec plus on moins de souffrance, a vecu sou propredrame, et nous n'avons pas les moyens d'en connaitre la portee reelle.

Les quarante ont ete «sales» et les deux plus coupables ont ete con-dairines ä des peines de prison fermes.
Les autres «'ont beneficie du sursis on de la liberation que parce

(pi lis etaient coiigenilalemenl anormaux — ce qui n'est pas leur faute —.
'i',1.?" I'f n ava'e«t P" cntrainer a la debaucbe des jeunes gens qui etaient
dejä devoyes.

Je nc vois vraiment pas ce qu'on jiourrait reprendre ä un tel
jugement.» C.Welti

30


	L'affaire des "Quarante"

